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Ilie puis ated exim oued nore et dignitate privatum à

seet atteidre pasnu. ;onl gralnd ouvrage de lPu, l 1Doino ostendimus, denti-

le t dos hommeem, fn à la- cette question;et ces Notes Sur le "amus, ac nihilomninus senten-

quelle tout estdrd é dm gouvoir templrel sont eu partie "tiando privaum ; ones qu

lesdeseinR dit Creates Mais iune analyse de ce qu'il a écrit. " ei juramento fidelitatim tenen-

ce pouvoir qu'elle a droit -x- Pouir distinguer cette théorie "tur adstricti, à juramento hu-

eroer surl temporel des étatî dle celle que nous exposerons ju i perpetuo absolventes:

ne lui vient qite de .sa p us loin, il est bon de remiar- " atoritae aposfolied firmiter

qui est de conduire les onun ee que le pouvoir Indirect, "inhibendouequisquamde cs-

aui ciel : ce n'est pa;s p) r,-e.que quoique $pirituel en raison de tero sibi tanquami imiperaitori

Dieu qui aurait dit . je vouts la fin poer laquelle r Églie vel regi pareat vel intendat....

"donne les etrslu ciel et 14 -> git,. se peint exercer par des- lie- Le Concile dle Constance et ee-

" royaumes temporelm " i:a tsde Vordre temporel. Ainsi iui de Trente ontelairemuenit re-

paircequi'ell.e a regu (le Dieu les lv troisième Concile général de vendiqué le pouvoir Sur lets

' unciel"seulementetque Latran ,. D.1179 ) excom- chos. temporellem. omauet

la; terre est faitíe i e ertains hérétiques ; voi- avoue que t. Grégoire I et

Ce pouvoir est done, de am et d;- 11 1e pouvoir et lacte spirituels: les Papes qui lui mit succédé

r'eteiienr. piritlel; nais, par puis il déclare que l'o fidèle.- ont ru avoir dle dr divin un

accident et Iniecenlt i sont déliés du devoir de fidé- pouvoir ur le temporel des E-

tenporel. lité envers ces hérétique . ... tats. Or, pour un catholique cela

Telle est, en résumé la théo- tant que ceux-ci seront contt- suffit. On aura beau nous dire
rie dri8ouvoir indirect dles Pa- macem ...... et contre les ditsa que 'Eglise .n'avait pas intenti.

pes sur le tenmporel des~rois; hérétiques, le Concile prononce on de définir une writé defoi, il

théoie mise en honeur sur- la confiscation les bienm etc. etc. faudra toujours admettre que
tout par Bellarmin et Siaret, Voià bien certes le pouvoir pendantsix siècles,TEglise a af-

ces deux grandes lumnières dle la tepre;eà-d l'Eglise dispo- firmé pratiquement au moins qu'

théologie, et soutenue depui sant (les choses de lordre tem- ellea ce pouvoir. Ilnous semble

eux par la presque -tota lité dlem porel pour favoriser lafin surna- qu'il faudrait qu'un catholique

théologien et des publ ici.ste ea- turelle et détruire les obstacles fût bien hardi pour ne voir en

tholiques, en exceptant tou- qui empêchent les hommes d'y cela qu'une longue usurpation

te fois les gallicans et quelques arriver. Le quatriémie de La- bàsée sur une déplorable erreur.

ss tout en tra (1215) fournit un exemple

refusant aux Papes le pouvoir semblable. Le Pape," approban- LES CLASSIQUES
indirect et ne lui accordant qu'- le pro majori parte et saniori AU

uni pouvoir pour ainsi dîre dle cir- concilio,") dit un vieil historien, COnstEr DE ST. EYACINrum.

colNstaleces, se récrieraient forte- statua que la ville de Toulouse

ment et m'indigneraient même et le territoire conquis par les La question des Classiques,

si quelqu'un me" hasardait à les croiséesar les Albigeois, seraient soulevée en 1852, par l'appani-

classer parmi les Gallicans. coneédés à Simon de Montfort tion du livre intitulé, le ver rSn-

Dans ces derniiers temps Son ete etc. On y condiria la dé- geur, après avoir causé, une gran-

Einienee le Cardinal Manning position d'Othon IV, et l'électi- de excitation, avait semblé s'as-

a exposé avec une grande luci- on de FrédéricII- etc etc. soupir danawasdernières années.

dité et myfe force de logique à la- Le concile de Lyon, enoumé. Maisaelle a été ranimée récem-

quelle sont adversaire M. GladB- nique, (1245) prononça" la sert- ment à l'oeasion de la lettre

tone n'a point répondu, cette tence de déposition contre Fré- d'approbation Si explicite que

théorie sansn laquelle l'histoire déric 1I, à cause des crimes coin- Pie IX a écrite au vigoureux

de Y'Eglise est inexplicable à mis par ce prine.'e :"qui se im- apôtre de la réforme chrétienne

moins quon n'admette le pou- perio et regnol.reddidit tam des études. Oneconnai tassez gé-

voir direct. Le canoniste Bou- "indignumn..suis ligatum pee- néralement que le Sémnaire de

ix a consacré la plus grande ,"catis et abjedtum, omnique ho- St. Hyacinthe a partagé les ýopi-


